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Résumé de l'article
On affirme généralement que les rapports entre l'État et l'enfance évoluent
rapidement au tournant du XXe siècle, une politique de séparation des familles
laissant place à une politique de maintien du foyer naturel. À partir de
l'exemple du Vermont, aux États-Unis, l'auteur montre que cette affirmation
sous-estime le poids considérable des « anciennes » politiques centrées sur la
négligence parentale et l'institutionnalisation des enfants provenant de
familles nécessiteuses. Il analyse le projet politique d'une coalition de
réformateurs vermontois qui a donné naissance à une agence
gouvernementale chargée de la protection de l'enfance ; cette agence avait la
responsabilité d'inspecter les institutions de l'État, de superviser le placement
des enfants et d'administrer un programme de pensions aux mères
nécessiteuses. Il explique comment s'est imposée, dans l'administration de
cette agence, une politique « punitive » de la négligence parentale aux dépens
d'une politique plus favorable au maintien de la famille naturelle.
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